
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt-deux mai à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 15 mai 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, 

M. BOSSOIS,  M. MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

M. BONNEAUD, M. BRUSA-PASQUE, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, 

Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, Mme DORKEL, Mme 

DUHALDE, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GUILLAUMOT, M. 

HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. 

MENAUCOURT, M. MOITE, Mme MORAGNY, M. NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. TIRAND, M. TURCATO, M. 

UTKALA, M. VALTON 

 

Excusés : Mme KREBS, M. NOVAC, Mme AYADI, M. BONNEMAINS, M. BONTEMPS, M. 

BOUZON,  M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. DROIN, M. GUILLEMIN, M. 

KAHLAL, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme TRAIZET 

 

Ont donné procuration :  

Mme KREBS à M. CORNUT-GENTILLE M. DROIN à M. COUVREUX 

M. NOVAC à M. PEIGNE M. KAHLAL à Mme CLAUSSE 

M. BONNEMAINS à Mme BETTING M. SCHILLER à M. GARNIER 

M. BUAT à Mme TURC M. THIERRY à M. CADET 

M. CARON à M. KIHM Mme TRAIZET à M. MATHIEU 

 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 46-05-2015 
 
CONVENTION RELATIVE A LA STRATEGIE LOCALE DU TERRITOIRE A RISQUE 
IMPORTANT D’INONDATION DE L’AGGLOMERATION DE SAINT DIZIER ET A LA 
NOMINATION D’UN ANIMATEUR DE PROJET 
 
Rapporteur : M. le Président 
 



 
Par arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 27 novembre 2012, 

l’agglomération de Saint-Dizier a été désignée comme territoire à risque important 
d’inondation (TRI), dans le cadre de la seconde phase de mise en œuvre de la Directive 
européenne du 23 octobre 2007. Cette désignation induit la définition d’une stratégie locale 
de gestions des risques d’inondation (SLGRI). 
 

La présence des ouvrages appartenant et gérés par l’IIBRBS  (Lac réservoir 
Marne du Der - Chantecoq) au droit et inclus partiellement dans le périmètre de la stratégie 
locale génère une implication forte de l’Institution dans le processus d’élaboration de cette 
stratégie locale. 
 

La convergence des intérêts respectifs des deux structures justifie ainsi la 
nécessité de contractualisation ce partenariat fondé sur la localisation des ouvrages de 
l’IIBRBS, de leur impact significatif sur l’agglomération et des compétences de l’IIBRBS 
labélisée EPTB en matière d’élaboration et de conduite des opérations de préventions contre 
les inondations. 
 

Il est proposé de formaliser ce partenariat et de nommer l’EPTB comme 
animateur de la SLGRI, par le projet de convention entre les deux collectivités ci-joint. 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le projet de convention ci-joint. 
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 

 
 

 Pour extrait conforme, 
 

Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


